
.Q27. En dehors des heures régulières de bureau, quels sont les arrangements disponibles
pour les soins à vos patients dans votre principal milieu de soins aux patients?

34,8% 32,0% 27,2% 33,5%
39,4% 33,5% 26,2% 36,7%

14,0% 11,1% 8,3% 12,7%

29,8% 27,0% 26,1% 28,6%

44,8% 36,6% 35,6% 41,1%

5,5% 7,3% 2,6% 6,3%

21,6% 25,6% 13,3% 23,4%

50,1% 55,0% 61,3% 52,3%
9,4% 9,1% 9,4% 9,2%

1,6% 1,4% 1,9% 1,5%

Heures supplémentaires
Clinique après les heures régulières à
laquelle vous participez ou qui fait appel à
la participation d’autres prestateurs de
votre pratique
Conseils médicaux personnalisés par
téléphone 24/7 où le prestataire A ACCÈS
au dossier médical du patient
Conseils médicaux personnalisés par
téléphone 24/7 où le prestataire N’A PAS
ACCÈS au dossier médical du patient
Directive de téléphoner à InfoSanté ou à un
autre service téléphonique régional,
provincial ou territorial de conseils 24/7
Directive de téléphoner à un service de
visites à domicile
Directive d’aller à une clinique sans
rendez-vous ou clinique ouverte après les
heures régulières à laquelle vous ne
participez pas
Instructions de se rendre à l’urgence.
Autres arrangements disponibles pour les
soins en dehors des heures régulières
NR

.
%

CCMF
n=1688   
N=13246

%

non-CCMF
n=1454

N=10685
%

CCMF(MU)*
     n=70
    N=597

Médecins de famille

%

Total  
n=3142 
N=23931

Tous les
MFs

Notes :
Comprend seulement les répondants ayant indiqué que des dispositions/directives sont fournies.
Le total des colonnes peut dépasser 100 % puisque cette question permettait des réponses multiples.
NR=Non répondu.    MF/omni = médecin de famille/omnipraticien. 
*Les répondants détenteurs d’une CCMF (MU) sont aussi inclus dans la colonne « CCMF ». La dernière
colonne présentant le nombre total de médecins de famille ne compte ces répondants qu’une seule fois.
Cette question a été posée seulement aux répondants qui ont rempli le long questionnaire.
L’échantillon des répondants (taille : n) a été pondéré pour représenter la population (taille : N). D’autres
détails disponibles à www.nationalphysiciansurvey.ca .

.

Sondage national des médecins, 2007. Résultats pour les Médecins de famille / 
omnipraticiens

Les médecins qui obtiennent la certification du Collège des médecins de famille du Canada (CCMF) doivent répondre aux exigences du programme de maintien de la certification afin de continuer 
de se prévaloir de la CCMF et d’avoir le droit de continuer à utiliser l’appellation CCMF. Au moment du sondage de 2007, 1 242 répondants inclus dans la colonne « CCMF » ne détenaient pas de 
CCMF valide, même s’ils en avaient déjà obtenu une au cours des 40 années précédentes.
Source : Sondage national des médecins 2007. Collège des médecins de famille du Canada, Association médicale canadienne, Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada.

www.nationalphysiciansurvey.ca


.Q27. Nombre d’heures supplémentaires par semaine.

25,2% 21,3%   ** 23,5%

14,9% 25,0% ** 19,2%

16,5% 15,8% ** 16,2%

13,1% 8,0% ** 10,9%

13,8% 12,8%   ** 13,4%
16,5% 17,1%   ** 16,8%

100,0% 100,0%     ** 100,0%

Jusqu'à 5 heures /
semaine
Plus de 5 heures, 
jusqu'à 10 heures
Plus de 10 heures, 
jusqu'à 15 heures
Plus de 15 heures, 
jusqu'à 20 heures
Plus de 20 heures
NR
Total

Nombres
d’heures
supplémentaires
par semaine
(groupées)

%

CCMF
n=573 
N=4607

%

non-
CCMF
n=454

N=3421
%

CCMF(MU)* 
      n=19
     N=163

Médecins de famille

%

Total  
n=1027 
N=8028

Tous les
MFs

Notes :
Comprend seulement les répondants ayant indiqué offrir des heures supplémentaires de bureau.
NR=Non répondu.    MF/omni = médecin de famille/omnipraticien. 
*Les répondants détenteurs d’une CCMF (MU) sont aussi inclus dans la colonne « CCMF ». La dernière
colonne présentant le nombre total de médecins de famille ne compte ces répondants qu’une seule fois.
Cette question a été posée seulement aux répondants qui ont rempli le long questionnaire.
L’échantillon des répondants (taille : n) a été pondéré pour représenter la population (taille : N).
D’autres détails disponibles à www.nationalphysiciansurvey.ca .
** Réponses supprimées lorsque la colonne totalise moins de 30. 

.

Sondage national des médecins, 2007. Résultats pour les Médecins de famille / 
omnipraticiens

Les médecins qui obtiennent la certification du Collège des médecins de famille du Canada (CCMF) doivent répondre aux exigences du programme de maintien de la certification afin de continuer 
de se prévaloir de la CCMF et d’avoir le droit de continuer à utiliser l’appellation CCMF. Au moment du sondage de 2007, 1 242 répondants inclus dans la colonne « CCMF » ne détenaient pas de 
CCMF valide, même s’ils en avaient déjà obtenu une au cours des 40 années précédentes.
Source : Sondage national des médecins 2007. Collège des médecins de famille du Canada, Association médicale canadienne, Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada.

www.nationalphysiciansurvey.ca


.Q27. Nombre moyen d’heures supplémentaires par semaine.

12,79 12,44 ** 12,64
12,00 10,00 ** 10,00
15,00 10,00 ** 15,00

9,42 9,75 ** 9,56
1,00 1,50 ** 1,00

58,00 60,00 ** 60,00

Moyenne
Médiane
Mode
Écart-type
Minimum
Maximum

Nombres
d’heures
supplémentaires
par semaine

CCMF
n=479   
N=3846

non-CCMF
n=373

N=2836

CCMF(MU)*
     n=11
     N=93

Médecins de famille
Total    
n=852 
N=6681

Tous les
MFs

Notes :
NR=Non répondu.    MF/omni = médecin de famille/omnipraticien. 
*Les répondants détenteurs d’une CCMF (MU) sont aussi inclus dans la colonne « CCMF ». La dernière
colonne présentant le nombre total de médecins de famille ne compte ces répondants qu’une seule fois.
Comprend seulement les répondants ayant indiqué un nombre d’heures supérieur à zéro.
Cette question a été posée seulement aux répondants qui ont rempli le long questionnaire.
L’échantillon des répondants (taille : n) a été pondéré pour représenter la population (taille : N).
D’autres détails disponibles à www.nationalphysiciansurvey.ca .
** Réponses supprimées lorsque la colonne totalise moins de 30.

.

Sondage national des médecins, 2007. Résultats pour les Médecins de famille / 
omnipraticiens

Les médecins qui obtiennent la certification du Collège des médecins de famille du Canada (CCMF) doivent répondre aux exigences du programme de maintien de la certification afin de continuer 
de se prévaloir de la CCMF et d’avoir le droit de continuer à utiliser l’appellation CCMF. Au moment du sondage de 2007, 1 242 répondants inclus dans la colonne « CCMF » ne détenaient pas de 
CCMF valide, même s’ils en avaient déjà obtenu une au cours des 40 années précédentes.
Source : Sondage national des médecins 2007. Collège des médecins de famille du Canada, Association médicale canadienne, Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada.

www.nationalphysiciansurvey.ca



